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Entre outre, tant le gouvernement fédéral que les
gouvernements provinciaux passeront en revue la gamme
actuelle des programmes d'ajûstement et d'aide en faveur de
la main d'oeuvre, afin de déterminer si d'autres crédits ou
des changements s'avèrent nécessaires. Ces programmes
fournissent actuellement une aide pour les réinstallations,
les études, la formation et les initiatives spéciales
destinées à aider les travailleurs à trouver un nouvel
emploi. Le gouvernement fédéral et le Manitoba ont passé en
revue une large gamme de programmes industriels et agricoles
de même que les systèmes fiscaux, en vue de s'assurer que le
monde du travail puisse s'adapter à une concurrence mondiale
de plus en plus forte.

Les travailleurs qui ont besoin d'une aide pour
s'adapter pourront avoir recours à toute la gamme des
programmes permanents mis à leur disposition.

Généralités
Facteur d'une importance fondamentale, l'Accord

préserve l'indépendance politique et la souveraineté
culturelle du Canada, notre système de programmes sociaux et
nos politiques régionales. Il n'impose aucune nouvelle
restriction sur les subventions que le gouvernement accorde
au monde des affaires et ne nous empêche pas de favoriser le
développement régional.


